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1. POURQUOI UN « REGISTRE PUBLIC D’ACCESSIBILITÉ » ?  

  

La loi (11 février 2005 et 5 septembre 2018) stipule que tout organisme de formation (OF) ou centre de formation des 

apprentis (CFA) doit être accessible. 

 L’accessibilité d’un organisme de formation constitue l’ensemble des moyens matériels et humains mis en œuvre 

pour permettre à tous, et notamment aux personnes en situation de handicap de bénéficier pleinement d’une action 

de formation.   

« Le droit à compensation du handicap » doit permettre un égal accès à la société et s’applique donc à tout parcours 

de formation. La mise à disposition d’aides matérielles ou d’aides financières est destinée à compenser les 

conséquences du handicap.  

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés dans un cadre bâti 

existant, sont tenus1 de mettre à disposition du public un registre d’accessibilité.  

Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations. Il doit 

également permettre de faire connaître mais aussi de valoriser les actions mises en œuvre en faveur de l’accueil 

de tous les publics.  

  

 

  

 

  

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

    
  

 

  
1 Décret n°2017-431 du 28 Mars 2017 et arrêté du 19 Avril 2017  
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2. FICHE INFORMATIVE DE SYNTHÈSE  
  

  
2.1 Présentation de l’établissement  

  

  

Nom de l’établissement  Ecole de la 2e Chance Nièvre 

Type de l’établissement   Association déclarée 

Représentant David DESLOOVER 

Catégorie de l’établissement  4e   catégorie – Type : R (organisme de formation) 

Adresse :  
21 rue des Carrières 

58 180 MARZY 

 03 86 59 67 00 

 contact@e2cnievre.fr 

Site Web  www.e2cnievre.fr 

Siren :  518 989 728 

Code NAF   9499Z 

  

  

 

 Référent Handicap : Franck REVENU – franck.revenu@e2cnievre.fr – 03 86 59 67 00 

 

  

Consultation du registre public d’accessibilité :   

- à l’accueil  
- sur le site Internet www.e2cnievre.fr 
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1- Accessibilité des locaux de l’établissement :  

  

▪ Le bâtiment et tous les services proposés sont accessibles à tous  

☒ oui     ☐ non  

▪ Le personnel vous informe de l’accessibilité du bâtiment et des services  

☒ oui     ☐ non  

 

  

  

 

 

2- Matériel adapté :  

  

▪ Le matériel est entretenu et adapté   

 ☒ oui     ☐ non  

 

 

▪ Le personnel connaît le matériel        

 ☒ oui     ☐ non  

 

 

 
 

 

3- Sensibilisation du personnel, des stagiaires : 

  

Sensibilisation du personnel :  

▪ Journée d’information et sensibilisation sur le handicap avec ateliers 

pour tous les salariés 

☐ oui        ☒ non 

▪ Présentation du cadre légal en réunion du personnel   

☐ oui        ☒ non 

▪ Formation du personnel d’accueil aux différentes situations de handicap 

pour un accueil adapté   

☐ oui        ☒ non 

  Sensibilisation des stagiaires :  

▪ Interventions APF France Handicap sur la thématique du handicap  

☒ oui        ☐ non 

▪ Présentation aux apprenants du référent handicap E2C 

et possibilités d’accompagnement dans le cadre de 

l’accessibilité  

☒ oui        ☐ non   

  Accompagnement individualisé avec modalités de formation et 

d’évaluation adaptés au handicap : 

▪ Mise en place d’accompagnements individualisés pour les stagiaires E2C 

en situation de handicap  

☒ oui       ☐ non 

▪ Travail en partenariat dans le cadre de la Ressource Handicap Formation 

de la région avec suivi des apprenants demandeurs et proposition de 

moyens de compensation (logistiques et pédagogiques)  

☐ oui       ☒ non 
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 2.2 Activités proposées par l’établissement  

 

     L’Ecole de la 2e Chance Nièvre compte trois établissements : 

 

o E2C Site Pilote Nevers Sud-Nivernais : 21 rue des Carrières – 58180 MARZY 

 03 86 59 67 00  

 

o E2C Antenne Bourgogne-Nivernaise : rue Pierre et Marie Curie – 58200 COSNE-COURS-SUR-LOIRE  

 03 86 22 13 23 

 

o E2C Plateforme Morvan : 1 bis place des Martyrs de la Résistance 58120 CHATEAU-CHINON  

 03 86 79 46 55 

 

L’Ecole de la 2e Chance de la Nièvre est une structure d’insertion professionnelle qui permet à de jeunes adultes 
de 16 à 30 ans, majoritairement sortis du système scolaire sans diplôme, qualification ou compétences 
professionnelles adaptées aux critères du marché de l’emploi de la Nièvre, mais motivés et volontaires pour 
apprendre à apprendre par le travail dans le monde du travail, de réenclencher un parcours formatif les conduisant 
à une intégration sociale et professionnelle sous un statut de stagiaire de la formation professionnelle. L’E2C58 
met en œuvre une démarche pédagogique flexible, individualisée, basée sur l’Approche Par Compétences (APC) 
et l’alternance, reposant sur 3 axes (la Formation, le Projet Professionnel et le Développement Personnel). 

 

Toutes les activités mises en place dans notre établissement sont accessibles aux personnes handicapées quel 

que soit leur handicap. 

 

Les locaux sont équipés d’espaces dédiés et adaptés pour l’activité : formations, réunions, visioconférence, 

interventions de professionnels, bureaux d’entretien, locaux techniques (local à archives).  

 

o Avant chaque entrée en formation, les candidats participent à un entretien suivi d’une information collective 

permettant de présenter l’accompagnement mis en œuvre par l’École de la 2ᵉ Chance. 

 

o Les personnes en situation de handicap sont prises en charge dès cette phase par le référent santé et 

handicap de l’E2C, afin d’identifier leurs besoins spécifiques et, le cas échéant, adapter les conditions 

d’accueil, les contenus pédagogiques, l’environnement matériel de la formation, ainsi que les potentielles 

collaborations à mettre en oeuvre. 

      

2.3 Information sur l’accessibilité des sites E2C  

 

o E2C site Pilote 

Hébergé au sein du Campus des Métiers de Marzy (C2M), dans des locaux dédiés, l’accès au Site Pilote de 

l’E2C Nièvre se fait :  

- Du portail aux locaux E2C Nièvre :  

Si véhiculé(e), via une voie d’accès bitumée balisée  

Sinon, en suivant le couloir piéton sillonnant l’ensemble du site conformément aux exigences liées 

à l’accueil des publics en situation de handicap (registre d’accessibilité C2M) et suivant les balisages 

- Sur site, une place de stationnement est réservée (balisage en cours : traçage au sol + panneau vertical) 

et un chemin bitumé adapté et équipé de bandes podotactiles (en cours) permet d’accéder à l’intérieur des 

installations.  

Le bâtiment est de plain-pied, construction récente répondant sur tous les critères aux dernières normes en 

la matière. 

 

o E2C antenne Bourgogne-Nivernaise 

L’accès à l’E2C de Cosne se fait :  

- Depuis le parking visiteurs (se situant rue Pierre et Marie Curie) comme indiqué par le panneau de 

signalisation. La place de stationnement réservée aux personnes handicapées se situe à environ 70 mètres 

de l’entrée E2C (en face de la salle municipale Pierre et Marie Curie). Une possibilité est également 

existante au pied des portes d’entrée (sous condition d’ouverture préalable du portail). 
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o E2C plateforme Morvan 

L’accès à l’E2C du Morvan se fait :  

- Depuis le parking visiteurs comme indiqué par le panneau de signalisation près des places de 

stationnement réservées aux personnes handicapées. 

Une possibilité est également existante juste devant la structure avec à disposition une rampe d’accès 

jusqu’à l’entrée des installations. 

 

   

2.4 Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité (cf registre de sécurité) 

 

  

   
2.5   Formations du personnel   

  

  

 

Dates 

 

 

Nom de la formation 

 

Nom des participants 

 
29/09/2023 

Être référent handicap en organismes de 

formation et CFA* 
 

 Franck Revenu 

   29/11/2024 
Premiers Secours en Santé Mentale  

(Module jeune) 
Franck Revenu 

   29/11/2024 
Premiers Secours en Santé Mentale  

(Module jeune) 
Métin Sahin 

29/11/2024 
Premiers Secours en Santé Mentale  

(Module jeune) 
Claire Tacnet 

 
28/02/2023 

Premiers Secours en Santé Mentale  

(Module standard) 
Franck Revenu 

 
28/02/2023 

Premiers Secours en Santé Mentale  

(Module standard) 
Delphine Papillon 

 
28/02/2023 

 

Premiers secours en santé mentale 

(Module standard) 
Métin Sahin 

  

* Formation du référent handicap par l’EMFOR Bourgogne-Franche-Comté  
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3. NIVEAU D’ACCESSIBILITE DE L’ETABLISSEMENT 
 

E2C SITE PILOTE 

 

▪ PLACE DE STATIONNEMENT 

 

Réglementation : 

 

☒2% du parc doit être accessible soit une place adaptée minimum 

☒Place localisée à proximité de l'entrée, de l'accueil 

☒Largeur 3,30 m et longueur 5,00 m 

☐Marquage au sol et signalétique verticale (en cours) 

☒Raccordement au cheminement existant piéton sans ressaut > à 2 cm 

☒Dévers ≤ à 3% 

 

Etablissement : 

 

☐Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☒Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 

 

 

▪ CHEMINEMENTS EXTÉRIEURS 

 

Réglementation : 

 

☒Sol stable, non meuble et sans trou ou ressaut 

☒Largeur du cheminement de 1.20m (tolérance 0.90m sur courte distance) 

☒Absence d’élément en saillie ≥ 0.15m 

☒Dévers sur les cheminements ≤ à 3% 

☒Espaces de giration à chaque choix d’orientation et tous les 6 à 8 m 

☐Eléments de guidage de couleur contrastée (à minima entre l’entrée, le parking et l’accueil) (en cours) 

☒Revêtements sans gêne visuelle ou acoustique 

☒Hauteur de passage libre ≤ 2.20m sous élément suspendu 

 

 

Etablissement : 

 

☐Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☒Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 
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▪ ACCÈS À L’ÉTABLISSEMENT 

 

Réglementation : 

 

☒Accès principal accessible en continuité avec le cheminement accessible 

☒Entrée principale facilement repérable 

☒Espace de manœuvre avec possibilité de demi-tour devant l’entrée principale 

 

Etablissement : 

 

☒Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☐Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 

 

 

 

▪ CIRCULATION INTÉRIEURE VERTICALE - ESCALIER > 3 MARCHES   Non concerné 

 

 

 

▪ HORIZONTALE – ALLÉES 

 

Réglementation : 

 

☒Largeur ≥ 1.40m 

☒Rétrécissements ponctuels ≥ 1.20m • Dévers ≤2% 

 

Etablissement : 

 

☐Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☒Ce service est partiellement conforme (largeur minimum ≥ 1.00m) 

☐Une aide peut être disponible à la demande 

 

 

 

 

▪ CIRCULATION INTÉRIEURE HORIZONTALE – PORTES 

 

Réglementation : 

 

☒0.90m pour les locaux ou zones recevant moins de 100 personnes 

☐1.40m pour les locaux ou zones recevant au moins 100 personnes 

☐1 vantail ≥ 0.90m pour les portes à 2 vantaux 

 

 

Etablissement : 

 

☒Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☐Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 
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▪ SANITAIRES 

 

Réglementation : 

 

☒Au moins un doit être accessible aux personnes handicapées 

☒Rayon de giration dans ou devant les toilettes (1.50m), en dehors du débattement de la porte. 

☒Espace d’usage ou de transfert (0.80m x 1.30m) en dehors du débattement de la porte. 

☒Barre de maintien, hauteur comprise entre 0.80m à 1.00m 

☒Axe de la lunette du WC distant entre 0.35m à 0.40m du mur latéral 

☒Hauteur de cuvette entre 0.45m et 0.50m 

☒Lave-mains adapté avec hauteur du plan ≤ 0.85m 

 

Etablissement : 

 

☒Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☐Ce service est partiellement conforme 

 

 

▪ ÉCLAIRAGE 

 

Réglementation : 

 

☒Cheminement extérieur 20 lux 

☒Circulation piéton / voiture 50 lux 

☒Circulation intérieur 100 lux 

☒Escalier et équipement 150 lux 

☒Banque d’accueil 200 lux 

 

Etablissement : 

 

☒Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☐Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 

 

 

▪ REVÊTEMENTS DE SOLS, MURS ET PLAFONDS 

 

Réglementation : 

 

☒Tapis, dureté suffisante, pas de ressaut ≥ 2 cm 

☒Qualité acoustique des revêtements des espaces d’accueil, d’attente. 

 

 

Etablissement : 

 

☒Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☐Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 
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▪ INFORMATION ET SIGNALISATION 

 

Réglementation : 

 

☐Signalétique indiquant le changement de direction et les accès 

☒Signalétique lisible et visible (hauteur et type de caractères, au regard des distances : 1m-30 mm- 50 mm 

☒Typographie de couleur contrastée selon le type de support 

☐Toutes informations visuelles doublées par une information sonore 

 

Etablissement : 

 

☐Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☒Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 

 

 

▪ DISPOSITIFS D’ACCUEIL 

 

 

Réglementation : 

 

☒Lisibilité des affichages, assis ou debout. 

 

Etablissement : 

 

☒Ce service est conforme 

☐Ce service est non conforme 

☐Ce service est partiellement conforme 

☐Une aide peut être disponible à la demande 
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4. ANNEXES 

  
      4.1    Document d’aide à l’accueil des personnes handicapées  
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 4.2  Formation des personnels chargés de l’accueil des personnes handicapées  
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Détail du rapport mis à disposition sur site 

 


